
 

 

DEMANDEUR : 

Nom et prénom : …………………………………………..…………………………………………………………………........................................... 

Adresse actuelle : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Commune :  ……………………………………………………………………………………………………………………….......................................... 

Date de naissance : ……………………………………………………. Lieu de naissance : ……………………………………………………………... 

du propriétaire du terrain 

N° tél. fixe :  /.…/…./  /.…/.…/  /.…/…./  /.…/.…/  /…./.…/    N° tél. portable : /.…/…./  /.…/…./  /…./…./  /.…/…./ /.…/…./ 

Mail :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

TERRAIN CONCERNE : joindre un plan de situation 

Adresse (si différente) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Commune : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Surface : ……………………………………………….. Cadastre section/n° de parcelle(s) : …………………..……………………………. 

 

CARACTERISTIQUES DES LOCAUX :                   Année de Construction : ………...................... 

Habitat principal       Locatif        Maison secondaire         Nombre de chambres (y compris bureau) : ……………… 

Autre construction : ……………………        Nature de l’activité : …………………………………………. 

Mode d’alimentation en eau : Adduction publique   Puits  avec consommation alimentaire 

                   sans consommation alimentaire 

 

ENGAGEMENT DU PETITIONNAIRE : 
 

Pour le bon déroulement du contrôle, le pétitionnaire doit :  

 Rendre accessible les regards de visite des ouvrages (fosse septique, bac à graisse, épandage…) et les découvrir 

 Rechercher tout document utile pouvant faciliter l’état des lieux : plans de l’installation, documents relatifs aux 
travaux d’assainissement (factures des travaux réalisés, document DDASS…) 

 Se munir du dernier certificat de vidange 

A la suite du service rendu, une facture vous sera adressée pour ce contrôle : 

 Montant de la redevance : (118,18 € HT) 130 € TTC 

(Tarif en vigueur au 25 avril 2022 selon délibération du 5 avril 2022) 

 

Le pétitionnaire certifie l’exactitude des renseignements portés sur le présent imprimé et s’engage à respecter 
l’ensemble des dispositions mentionnées ci-dessus. 

A…………………………………..…., le………………………………….. 

 Signature 

 

 

DEMANDE DE DIAGNOSTIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
n° 2024/…………. réf dossier :……………. 

(cadre réservé au service) 
 

A retourner par mail à communaute.communes@sudestmanceau.com 
Ou par courrier à Communauté de communes du Sud Est Manceau – rue des écoles - 72250 Parigné l’Evêque 

Les informations contenues sur ce formulaire, complété et remis à la Communauté de communes du Sud Est Manceau, sont enregistrées dans 
un fichier et destinées à être traiter dans le but de traiter votre demande Assainissement. Ces données recueillies sont nécessaires pour 
permettre de répondre à votre demande. Elles ne sont destinées qu’aux services habilités à les traiter et ne seront en aucun cas transmises à 
des tiers. 
Ces données seront conservées jusqu’à la fin de leur utilité. Conformément à la réglementation en vigueur (Loi n°78-17 du 6 janvier 1978, dite 
« informatique et libertés » modifiée et Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016, dit Règlement Général sur la Protection des Données-
RGPD), pour tous renseignements concernant ces données et leur traitement ou pour exercer les droits qui vous sont reconnus par la 
réglementation en vigueur (accès aux données, rectification-portabilité ou suppression de données-limitation ou opposition au traitement de 
données), vous pouvez prendre contact avec le responsable du traitement de ces données à l’adresse suivante : 
communaute.communes@sudestmanceau.com et/ou le délégué de la protection des données à l’adresse suivante : contact@cc-
sudestmanceau.com. Un justificatif d’identité vous sera alors demandé. Vous pouvez également, si vous le jugez nécessaire, prendre contact 
avec l’autorité de contrôle compétente à l’adresse suivante : contact@cnil.fr 
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